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du travail pendant douze (12) journées pour participer à des activités liées à ladite 
démarche5 • 

Pour bénéficier de ces congés, l'éducatrice doit en faire la demande à l'employeur au 
moins cinq (5) jours avant la prise du congé. 

L'employeur peut exiger un billet de l'établissement scolaire attestant la nature et la durée 
de l'absence. 

5. La présente entente entre en vigueur à la date de sa signature et prend fin au 30 mars 
2024. Toutefois, l'éducatrice qui est inscrite à l'un des programmes de formation prévus 
au paragraphe 2 à la session d'hiver 2024 est admissible à la prime jusqu'au 1 er juin 
2024. Il en est de même pour l'éducatrice visée au paragraphe 3 de la présente.

EN FOI DE QUOI, les parties ont signé à Montréal en ce __ er jour du mois de 
______ 2022. 

LA FÉDÉRATION DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX- CSN 

etf� 
Lucie Longchamps --
Vice-Présidente 

LES REGROUPEMENTS PATRONAUX 

Pour les regroupements patronaux suivants 

- L'Association patronale des CPE de la Côte-Nord
- L'Association patronale des CPE des Laurentides

�

PE synd;qo,és de l'Owaou,;, 

· ue Bédard

Pour le regroupement patronal suivant 

• %""� des CPE et BC du Saguenay-L,c.Sa;nt.Jean

Me Sylvain Bouchard 

Pour les regroupements patronaux suivants 

- La Mutuelle patronale des CPE et BC de Québec et Chaudière-Appalaches
- L'Association des employeurs des CPE de l'Est-du-Québec
- L'Association patronale des CPE 08-10 de l'Abitibi-Témiscamingue/Nord-du-Québec
- Le Consortium CPE-BC de Saguenay
- L'Association d'employeurs des CPE de la Manicouagan
- L'Association patronale des CPE des Cantons-de-l'Est

d.�
Me Mathieu Fournier 

• Au cours de ces douze (12) journées, l'employeur verse à la travailleuse la subvention prévue à cal effet par le ministère du 
_/; Travall,.de l'Emploi et de la Solidarité sociale. 
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4. La présente entente entre en vigueur à la date de sa signature et prend fin au 30 mars 
2024. 

EN FOI DE QUOI, les parties ont signé à Montréal en ce __ •r jour du mois 

de ------ 2022. 

LE MINISTRE DE LA FAMILLE 

Sous-ministre 

LA FÉDÉRATION DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX - CSN 

<Jt!aL 
Lucie Longchamps 
Vice-Présidente 

LES REGROUPEMENTS PATRONAUX 

Pour les regroupements patronaux suivants 

- L'Association patronale des CPE de la Côte-Nord
- L'Association patronale des CPE des Laurentides
- L'Association patronale des CPE syndiqués de !'Outaouais

� 
Pour le regroupement patronal suivant : 

tronale des CPE et BC du Saguenay-Lac-Saint-Jean 

Me Sylvain Bouchard 

Pour les regroupements patronaux suivants 

- La Mutuelle patronale des CPE et BC de Québec et Chaudière-Appalaches
- L'Association des employeurs des CPE de l'Est-du-Québec
- L'Association patronale des CPE 08-10 de l'Abitibi-Témiscamingue/Nord-du-Québec
- Le Consortium CPE-BC de Saguenay
- L'Association d'employeurs des CPE de la Manicouagan
- L'Association patronale des CPE des Cantons-de-l'Est

d.�
M" Mathieu Fournier 

Pour les regroupements patronaux suivants : 

- L'Association patronale des CPE de l'Estrie
- Le Regroupement des CPE de la région de Montréal et environs 

a(â 
M" Charles Gaulin 
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